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Sous-commission des Clubs de Plan d’eau d’intérieur 
Compte rendu de la réunion du mardi 27 avril 2021 

 
Présents : Jonathan COMMISSAIRE (CVRL), Virginie RUDOWSKI (Thoux St Cricq), Dominique 
PARIS (Pareloup), Jean-Paul  FINAZZI (CV RIEUX), Thierry ALVERNHE (Carmaux), Vincent 
GHORIS (Président de la Commission des CDV), Jean-François IMBERT (Président de la sous-
commission CPEI)  
Excusés : CVTG82 
 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Les discussions de ce second tour de table se sont articulées autour des sujets suivants : 
 

1- l’organisation d’épreuves interclubs CPEI et possible mise ne place d’un championnat 

des plans d’eau intérieurs (période, lieu central, support retenu) 

La discussion a porté sur la situation actuelle des CPEI quant à l’organisation 
d’épreuves entre clubs du Grand Ouest Occitan (G.O.O.). 
Il apparait que l’ensemble de ces épreuves regroupe les clubs appartenant à 
l’ancienne Ligue Midi Pyrénées. 
La discussion a porté sur le fait que ce mini championnat pourrait être ouvert à 
d’autres CPEI, faisant de l’épreuve un championnat de la Ligue d’Occitanie. 
Le règlement de ce championnat pourrait être calqué sur celui de l’actuel Critérium 
du Grand Ouest Occitan.  
Le nombre de dates pourrait être conservé. 
Le choix d’un support (un rating adapté à chaque support) et l’ouverture à de 
nouveau plan d’eau serait privilégié, avec mise à disposition des supports locaux. 
L’ensemble des participants a souhaité œuvrer en ce sens un tel championnat en 
2022. 
 

2- Les formations pour les CPEI 
Suite à la discussion sur le sujet entamé à la réunion précédente,  

• Une formation des bénévoles à l’animation et à l’arbitrage (en relation avec la 
Commission Formation de la Ligue) sera proposée, et faite par un entraineur de la 
Ligue, ou par un entraineur venu d’un club local. 
Une épreuve CPEI est à inscrire au calendrier de la Ligue mais doit tenir compte des 
spécificités saisonnières des clubs (niveau d’eau et vent en particulier). 
Un projet d’entrainement mixte Littoral/intérieur doit (ou peut) être envisagé, en 
privilégiant la formation sur le cle club lui-même. 
 

• Une réunion sur les besoins en formation ou autres à soumettre à Éric NORET pour une 

demande de subvention PSF (à remettre avant le 10 mai) se tiendra le 4 mai prochain. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Prochaine réunion : 

mardi 25 mai 2021 à 18h30, par vision conférence 


